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DOSSIER DE CANDIDATURE
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Description générée automatiquement]
Vous êtes artisan, commerçant, auto-entrepreneur ou autre ?
Vous souhaitez présenter vos produits sur le marché de Noël de la Ville d’Arques
Alors plus d’hésitation !!
Candidature à déposer avant le 15/05/2026

Le dossier de candidature comporte :
● la présentation du marché de Noël
● le bulletin d'inscription
● la fiche technique
● le règlement

Pièces à nous retourner pour prendre en compte votre demande de candidature :
✓ le bulletin d’inscription dûment rempli et signé,
✓ des photos (à joindre impérativement)
✓ la fiche technique
✓ le chèque de caution de 100€

Chaque candidat présente un dossier qui est soumis à sélection.
L’envoi du dossier de candidature ne constitue pas une inscription au Marché de Noël mais une demande de participation.
Le comité de sélection se réunira pour prendre en compte chaque demande et déterminer le choix des participants au marché qui seront tenus informés.
Le rejet d’une demande d’admission ne donne lieu au versement d’aucune indemnité au titre de dommages et intérêts notamment.
La participation à des précédentes éditions ne crée en faveur de l’exposant aucun droit de non-concurrence.

Pour toutes demandes de renseignements, vous pouvez nous contacter :
par mail : evenementiel@ville-arques.fr ou par téléphone : 03 21 12 62 30
Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte
Le service événementiel de la Ville d’Arques, vous contacte dès que possible pour vous donner une réponse sur votre demande de candidature.
PRÉSENTATION DU MARCHÉ

Nous souhaitons que votre participation à cet événement festif vous soit aussi profitable que
possible.
Votre candidature sera appréciée à partir de :
● l’originalité ou la qualité de vos produits
● les tarifs proposés
● l’argumentaire développé dans votre dossier d'inscription

Les dates du marché de Noël – Nouveauté 2026

Afin de dynamiser davantage notre marché de Noël, la municipalité a souhaité prolonger la durée de ce bel événement et de vous donner plus de flexibilité. Désormais, vous avez le choix ! 

· Du vendredi 11 au mardi 15 décembre
· Du mercredi 16 au dimanche 20 décembre
· Du vendredi 11 au dimanche 20 décembre 

Le lieu du marché de Noël
Place Roger Salengro

Les horaires d’ouverture au public du marché de Noël*
Le vendredi 11 décembre de 16h à 22h 
Le samedi 12 décembre de 14h à 22h
Le dimanche 13 décembre de 14h à 20h
Le lundi 14 décembre de 16h à 20h
Le mardi 15 décembre de 16h à 20h
Le mercredi 16 décembre de 14h à 20h (journée des enfants)
Le jeudi 17 décembre de 16h à 20h
Le vendredi 18 décembre de 16h à 22h
Le samedi 19 décembre de 14h à 22h
Le dimanche 20 décembre de 14h à 20h
 
*Sous réserve 
L’accès au marché de Noël est gratuit pour le public.
BULLETIN D’INSCRIPTION

Vos coordonnées

Civilité : 						 Société :
Nom : 							 Prénom :
Adresse :
Code postal : 			 Ville :
Téléphone fixe : 					 Téléphone portable : 
Adresse mail : 
Site : 
N° Pièce d’identité : 
Fait à : 			le : 

Votre Statut (À remplir obligatoirement) 

⬜ Commerçant ⬜ Artisan
⬜ Auto-entrepreneur ⬜ Association
⬜ Entreprise (préciser votre raison sociale) : 
⬜ Autre (préciser) : 

N° de Kbis : ____________________________________

Coordonnées de votre Assurance (obligatoire)

Société 						 N° Contrat
Adresse







Votre Stand (À remplir obligatoirement) 


PRODUITS OU SERVICES PROPOSÉS (à cocher)

⬜ Produits alimentaires ⬜ Restauration sur place ⬜ Décorations de Noël
⬜ Artisanat ⬜ Jeux/jouets ⬜ Bien-être
⬜ Autres (Merci de préciser)



ACTIVITÉS ET NATURE DES PRODUITS EXPOSÉS
(Description de votre activité sur le marché de Noël ; joindre des photos)







REGLEMENT

La Municipalité met gracieusement à disposition des exposants chalet ou pagode et également table, chaise, grille ainsi que l’éclairage. 
L’exposant s’engage à en faire bon usage et à le restituer nettoyer et en bon état. Dans le cas contraire, toute dégradation de ce matériel sera facturée à l’exposant.
L’exposant s’engage également à fournir un ou plusieurs lots, de la valeur de son choix, afin d’alimenter la tombola gratuite proposée aux visiteurs.
L’installation de chauffage d’appoint est strictement interdite.
Un chèque de dépôt de garantie de 100€ à l’ordre du Trésor public sera restitué le dimanche 21 décembre après 20h. En cas de non-participation à l’intégralité de la manifestation l’organisateur procédera à l’encaissement du chèque de dépôt de garantie.
L’organisateur décline toutes responsabilités en cas de perte, vol ou dommages quelconques.
La Mairie d’Arques se réserve le droit d’annuler le Marché de Noël en cas de météo défavorable. Sans aucune indemnité.

FICHE TECHNIQUE
Attention le matériel non déclaré dans ce dossier ne pourra être pris en compte lors de votre installation.
DESCRIPTION DU MATÉRIEL INSTALLE, puissance obligatoire
Pompe à bière, éclairage décoratif utilisé, appareil à panini, plaque de cuisson, vitrine réfrigérée…..






MATÉRIEL POUVANT ÊTRE FOURNI PAR LA VILLE

Tables :
Chaises :
Grilles :



DÉCLARATION SUR L’HONNEUR À COMPLÉTER

Je, soussigné(e), Madame / Monsieur

représentant la société

déclare avoir lu et accepté tous les termes du présent dossier de candidature du Marché de
Noël de la Ville d’Arques :

Date et signature :
Le _ _ / _ _ / _ _ _ _
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